
Horaires d’ouverture  

Du secrétariat : 

Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi  

9h00 à 12h00 

Fermé le Jeudi.  

Permanence du maire et de 
ses adjoints sur rendez-

vous.  

Tél : 

02.98.68.52.44  

Mail : 

saint-derrien@orange.fr  

Site internet : 

https://saint-derrien.fr/ 

  
Retrouvez toutes les infos utiles de 

la commune sur PANNEAU 
POCKET application à 

télécharger 
   

Horaires d’ouverture de la 
bibliothèque :  

 

Mardi de 16h30 à 18h00 

Mercredi de 17h30 à 19h00 

Samedi de 10h30 à 12h00 

  

Déchèterie de Bodilis: 

02.98.68.99.99 

Médecin de garde: 3966  

Pharmacie de garde:3237  

Pompiers: 18 

Gendarmerie: 17 

  
 NB : Les articles à faire 
paraître dans le bulletin 
municipal sont à déposer en 
mairie 
par mail ou par téléphone 
avant le 20 de chaque mois 
Recevez le bulletin municipal 
chez vous par internet : 
www.saint-derrien.fr 
Vous pouvez à tout moment 
vous inscrire en ligne pour le 
recevoir par mail. 
Rédaction / conception / 
impression du bulletin municipal : 
mairie de Saint-Derrien 
Vous disposez de droits sur les 
données vous concernant que 
vous pouvez exercer auprès du 
délégué à la protection des 
données de la collectivité en 
adressant une demande par écrit 
accompagnée d’un justificatif 
d’identité à l’adresse suivante : 
protection.donnees@cdg29.bzh 
 

 

 

   

Bienvenue 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès 

leur arrivée, afin de faciliter les tâches administratives les 

concernant. Signaler les départs en Mairie facilite également les 

démarches administratives. 

Nous souhaitons la bienvenue au petit Pablo Mingam né le 21 

octobre 2024. Félicitations aux heureux parents    

Appel au don  

Nous recherchons en don une armoire qui ferme à clef, 
pour l’ ALSH, pour stocker leurs jeux de société. 
Merci à vous 

BIBLIOTHEQUE LENN HA DILENN 

Comme tous les ans, nous faisons la trêve de Noël, et nous fermons la 
bibliothèque pendant les fêtes de fin d’année 
Dernière permanence du mercredi : le 18 décembre, de 17h à 
18h30 
Dernière permanence du samedi : le 21 décembre de 10h30 à 
12h 
Reprise des permanences le mardi 7 janvier 2025 de 16h30 à 
18h 
Les bénévoles vous souhaitent de bonnes fêtes de Noël et de fin 

d’année 

Annonce 

Exploitation maraîchère (fraises), recherche saisonniers temps 
plein du lundi au vendredi, à partir de février 2025 sur la 

commune de Plouvien et Bourg-Blanc. 

Postuler par mail : gedekerouvelin@gmail.com. 
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Vous avez nombreux à venir pour cette cérémonie du 11 novembre, un bel hommage pour les 
soldats disparus pendant cette 1 ère guerre mondiale. 
 

 

Ma redevance déchet  

Qu’est-ce que c’est ? 

Chaque foyer du territoire est redevable de la redevance des déchets pour la collecte et le traitement de 

leur déchet (ordures ménagères, recyclables : emballages ménagers et papier et enfin déchèterie). Elle 

est émise chaque année au mois de février et son montant est établi sur la composition du foyer. 

Ma situation change, je déménage, qu’est-ce que je dois faire ? 

Un déménagement ? Une évolution de la composition familiale ? 

A chaque changement, j’en informe le service environnement de la CCPL ou je rempli la fiche de 

renseignement disponible sur le site internet de la CCPL (www.paysdelandi.com/ma-vie-quotidienne/mes-

dechets/ma-redevance-dechets/) que j’envoie par e-mail, par courrier ou que je dépose directement à 

l’accueil de la CCPL.  

 

L’atelier ZD de Décembre 

Samedi 14 décembre – 10h-11h30 à La Sphère – Landivisiau  
Noël et emballage cadeau. Venez vous entrainer au furoshiki ou réaliser des emballages cadeaux de 

récupération. 

Place limitée, inscription obligatoire : 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com . 

Le TRI en + du mois de Décembre 

Que faire des papiers cadeaux après le passage du Père-Noël ? 
Une fois la joie de l’ouverture des cadeaux passée, il vient le temps de ramasser tous ces emballages. Oui 
mais où les déposer ? Les papiers cadeaux sont à mettre dans votre bac d’ordures ménagères ! Et oui, ce 
n’est pas du papier qu’on achète pour lire ou écrire. 
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Monsieur le Maire et l’ensemble du conseil municipal, vous souhaitent de bonnes fêtes de fin 

d’année. 

Profitez-en bien et rendez-vous le vendredi 03 janvier 2025 à 18h30 pour les traditionnels 

vœux du Maire qui auront lieu exceptionnellement dans la salle de motricité de l’école Saint-

Yves. 

 

 

 

 

 

 

En raison des fêtes de fin d’année, la mairie sera fermée le 26, 27 décembre et le 02 janvier 

2025. Merci de votre compréhension. 


